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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose la suppression de l'article 5 transférant les 
biens, droits et obligations de l'Institut de sûreté nucléaire et de radioprotection.

La réforme proposée vise à réunir dans une seule entité le gendarme du nucléaire - l'ASN dotée de 
500 inspecteurs fonctionnaires - et l'expert qui le conseille sur le plan technique - l'Institut de sûreté 
nucléaire et de radioprotection doté de 1700 agents de droit privé. Ce démantèlement-absorption de 
l'IRSN par l'ASN implique le transfert des biens, droits et obligations de l'IRSN. La future autorité 
étant une autorité administrative indépendante, sur le modèle actuel de l'ASN, elle n'est pas dotée de 
la personnalité morale et c'est donc l'Etat qui sera récipiendaire des biens transférés. Le 
Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies renouvelables (CEA) recevra quant à lui les 
biens, droits et obligations en lien avec les activités qui lui sont transférées.
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Nous souhaitons d'abord rappeler notre opposition à cette réforme qui désorganisera et affectera 
durablement le système de contrôle de sûreté nucléaire. Avec la remise en question de 
l'indépendance de l'expert, le primat de la sécurité nucléaire sur les considérations économiques et 
industrielles est menacé.

Le choix de faire de l'ASN le réceptacle de l'IRSN est tout aussi contestable, alors que ses effectifs 
sont plus de 3 fois inférieurs à ceux de l'institut. En repli, nous plaidons pour le choix de la forme 
d'autorité publique indépendante, qui aurait permis de reprendre les brevets et engagements 
contractuels de l'IRSN, le maintien des activités commerciales et une gestion plus aisée du 
personnel.

Enfin, le transfert d'activités, notamment de dosimétrie, au CEA est problématique. Il forcera des 
personnels non désireux de le faire à rejoindre le CEA et provoquera un éclatement d'équipes 
travaillant aujourd'hui de concert. Il provoquera ainsi une dispersion de compétences rares, ce qui 
pourra affecter la capacité de réponse de l’Etat en situation d’urgence radiologique ou nucléaire.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NUPES propose de supprimer cet article 5.


